
            FEUILLE D’ENGAGEMENT

             CONCOURS SAUVETAGE SURFACE ET DECOMBRES

       13 et 14 avril 2024

                                      JUGE : Kathy DENILLE      

LE CONDUCTEUR :

Nom et prénom du conducteur :  

N° de licence du conducteur: 

Adresse :  

Code postal :                              Ville :  

Téléphone : 

Mail :  

Nom du club :  

 LES ÉPREUVES :         BREVET -   NIVEAU V - NIVEAU A - NIVEAU B             (entourez votre choix)

                                     Complet   -   Recherche -   Obé/dextérité                (entourez votre choix)

LES SPÉCIALITÉS :      Surface     -      Décombres                         (entourez votre choix)

LES RÉSERVATIONS :

Brevet / Niveau V / Niveau A / Niveau B :                     16 euros         

 Réservation repas (cochez les repas souhaités) :    14 euros le repas

Samedi ◻ midi  ◻ soir

Dimanche      ◻ midi        

Nombre de repas ----------- x 14 = ------------ euros   

A JOINDRE A VOTRE ENGAGEMENT :

 2 étiquettes (1 sur son support – 1 collée sur l’inscription). 

 Le règlement de l’engagement et le règlement des repas à l’ordre du Club Canin des Sucs.

 Un numéro de téléphone et votre adresse email pour la confirmation de l’engagement.

LE JOUR DU CONCOURS :  Pensez à vous munir du carnet de vaccination de votre chien, de la licence et de la
licence du conducteur si différente de celle du propriétaire qui figure sur l’étiquette ainsi que du carnet de travail
et pour les brevets du diplôme et /ou de la carte du CSAU.

  Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus.

 J’exonère  spécialement  et  entièrement  le  club  organisateur  de  toute  responsabilité  du  fait  d’accidents
(blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou causés par lui ou à moi-même de
mon propre fait.

 Je m’engage à respecter le règlement en vigueur du club canin des sucs.

 J’autorise les organisateurs, les partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles qui pourraient
être prises lors de la manifestation.

Signature du concurrent                                                                  Signature du Président et cachet du Club 


	JUGE : Kathy DENILLE

